L’activité des professeurs documentalistes : spécificités et implication dans la politique pédagogique de l’établissement

Le texte ci - dessous a été élaboré lors de la réunion académique des professeurs documentalistes de Corte le 16 octobre 2009. Il actualise le document précédent (2004) et constitue une nouvelle référence pour le travail conduit dans l’académie de Corse par ces personnels. Il demandera naturellement à être enrichi. 

Jacques Briand, IA – IPR Etablissements et Vie Scolaire

Enjeux

L’accès à une information la plus large et la plus complète possible est un aspect fondamental de l’égalité des chances ; il fait partie des missions de l’Ecole.

Face aux flux informationnels omniprésents, la formation de citoyens autonomes et éclairés passe par une éducation des élèves à une recherche et une lecture critique, à une utilisation active et raisonnée de l’information.

Les études récentes révèlent des lacunes dans ce domaine chez les élèves de collège et ceux sortant du lycée. Les directives ou recommandations nationales (circulaires de rentrée, rapport de l’Inspection Générale sur l’éducation aux médias…), le Socle Commun des connaissances et compétences insistent sur la nécessité d’une éducation à l’information, aux médias et aux technologies de l’information. 

L’acquisition de cette culture informationnelle nécessite une médiation que doivent assurer tous les enseignants et particulièrement les professeurs documentalistes. 

La culture informationnelle, domaine des professeurs documentalistes

Les professeurs documentalistes construisent leur action spécifique en prenant appui sur la  politique documentaire du projet d’établissement, politique qu’ils contribuent à élaborer sous l’égide du chef d’établissement en concertation avec la communauté éducative. Cette politique documentaire prévoit les objectifs d’acquisition par les élèves des savoirs et compétences info- documentaires en s’appuyant sur les programmes, sur le Socle Commun, sur les dispositifs pédagogiques particuliers (PPRE…) et sur les approches transversales.

Les compétences techniques et pédagogiques spécifiques des professeurs documentalistes 

Les professeurs documentalistes assurent la gestion du fonds, la facilitation de l’accès des élèves à l’information et la mise en valeur des ressources documentaires de l’établissement. 

Ils conçoivent et organisent les systèmes d’information comme des outils au service de la pédagogie documentaire inscrite dans le projet d’établissement.

Comme tous les enseignants, ils utilisent des techniques professionnelles spécifiques. Ils mettent en œuvre une didactique propre, qui concerne ici les savoirs et les compétences  info documentaires. Ils définissent une progression incluant des séquences pédagogiques en vue de l’acquisition de ces compétences par les élèves qu’ils accueillent en groupe ou par classe. Ils peuvent mener leurs séances seul ou avec d’autres professeurs.

Ils sont impliqués dans la mise en place des ENT. 
Leur implication dans la politique pédagogique de l’établissement 

Il est souhaitable que les professeurs documentalistes soient impliqués dans les instances de l’établissement de manière à pouvoir apporter leur vision pédagogique transversale et interdisciplinaire des enseignements. La communauté éducative peut ainsi mieux s’approprier les nouveaux enjeux que l’évolution et la maîtrise des technologies de l’information posent aux élèves, et à leurs professeurs, en terme d’apprentissage et de réussite.

Au sein de l’EPLE, dans le cadre des orientations et/ou des travaux du Conseil Pédagogique, les professeurs documentalistes participent à la réflexion et aux dispositifs mis en place pour faciliter l’accès à l’information de tous les élèves. 

Ils participent à l’élaboration ou à la mise en œuvre de projets pédagogiques qui permettent aux élèves de lire ou qui les encouragent à la lecture, qui leur permettent de s’impliquer dans des activités culturelles qui débouchent, en lien avec les programmes, sur des créations et des réalisations diverses.

Les professeurs documentalistes participent, dans le cadre du projet d’établissement, au suivi personnalisé des élèves.

Afin d’apporter pleinement leur concours à l’élaboration de la politique documentaire de l’établissement, ils assistent aux conseils d’enseignement.

Partenariats, rayonnement 

Les professeurs documentalistes mettent en œuvre des projets pédagogiques originaux qui peuvent déboucher sur des partenariats. Ces projets favorisent le développement personnel des élèves, leur ouverture sur l’extérieur. Par ces actions, les professeurs documentalistes contribuent au rayonnement de l’établissement dans son contexte géographique, social, culturel et éducatif. 

Par leur action dans le domaine de l’accès aux sources d’information, les professeurs documentalistes contribuent, en liaison avec l’équipe éducative et en particulier les conseillers d’orientation - psychologues, à la formalisation par les élèves de leur projet d’orientation.

Ainsi, l’action professionnelle des professeurs documentalistes, notamment dans sa dimension pédagogique, est finalisée par l’ambition et l’objectif de permettre aux élèves de développer leur autonomie, leur sens de l’initiative et leur esprit critique. 
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